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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

 
 

SYNDICAT MIXTE D’ÉTUDES 
ET D’AMENAGEMENT DE LA GARONNE 

 
 

 

 

 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU 18 DECEMBRE 2023 
 

DE 18H00 A 19H30 

 
En téléconférence 

  
 

 
 
 

Etaient présent(e)s :  

Mesdames et Messieurs, Patrice GARRIGUES, Yann HELARY, Jean-Louis CAZAUBON, Annick 
COUSIN, Thierry SUAUD, Jean-Michel FABRE, Alain BELLOC, Paul VO VAN, Hervé GILLÉ,  
 

Etaient absent(e)s et ont donné pouvoir :  

Monsieur Philippe BOUSQUIER a donné pouvoir à Monsieur Paul VO VAN, Madame Marie-
Laure CUVELIER a donné pouvoir à Monsieur Jean-Michel FABRE, Madame Martine 
COUTURIER a donné pouvoir à Monsieur Thierry SUAUD, Monsieur Emmanuel CROS a donné 
pouvoir à M. Alain BELLOC, Madame Mélanie TISNÉ-VERSAILLES a donné pouvoir à Monsieur 
Jean-Louis CAZAUBON 

Étaient absents(es) excusés (es) : 

Mesdames Mélanie TISNÉ-VERSAILLES, Marie-Laure CUVELIER, Martine COUTURIER, 
Messieurs BOUSQUIER Philippe, SABAROT Henri, Emmanuel CROS.  

 

Était absente : 

Madame Delphine EYCHENNE 
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Affiché et Publié le 21/12/2023 

LISTE DES DELIBERATIONS 
(Article L.2121-25 du CGCT) 

 
 

Le procès-verbal de la séance du 25 octobre 2023 a été approuvé à l’unanimité des suffrages 

exprimés. 
 

Numéro  
de la 

délibération 
Objet 

Décisions 
adoptées 

 
 

D23-12-472 

Désignation d’office du SMEAG comme O.U.G.C. Garonne 
aval   
Création d’un budget annexe au 1er janvier 2024 
 

A l’unanimité 

 
 
 

D23-12-473 

Budget annexe « Gestion d’étiage » - Changement 
de nomenclature budgétaire et comptable au 1er 
janvier 2024. 
 

A l’unanimité 

 
 

D23-12-474 

Versement d'avances entre le budget principal et le 
budget annexe 
 

A l’unanimité 

 
D23-12-475 

Autorisation d'engager, liquider et mandater des 
dépenses d'investissement dans l'attente du vote du 
budget primitif 2024 
 

A l’unanimité 

 
 

D23-10-476 

Animation Natura 2000 Garonne en Occitanie 
Mise en œuvre du 2ème cycle d’animation de 3 ans : 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 

A l’unanimité 

  


